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Que cette délégation officielle soit mandatée pour  
exposer les positions du gouvernement du Québec et ait 
pleins pouvoirs pour faire valoir les intérêts de ce gouver-
nement, conformément à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79962

Gouvernement du Québec

Décret 923-2023, 31 mai 2023
Concernant l’approbation du programme d’accès aux 
services de santé et aux services sociaux en langue 
anglaise pour les personnes d’expression anglaise 
élaboré par le Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James

Attendu qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) 
toute personne d’expression anglaise a le droit de recevoir 
en langue anglaise des services de santé et des services 
sociaux, compte tenu de l’organisation et des ressources 
humaines, matérielles et financières des établissements 
qui dispensent ces services et dans la mesure où le prévoit 
un programme d’accès visé à l’article 348 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 348 
de cette loi une agence doit élaborer, en collaboration avec 
les établissements, un programme d’accès aux services 
de santé et aux services sociaux en langue anglaise pour 
les personnes d’expression anglaise de sa région dans 
les centres exploités par les établissements de sa région 
qu’elle indique ou, le cas échéant, conjointement avec 
d’autres agences, élaborer un tel programme dans les 
centres exploités par les établissements d’une autre région;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 348 de cette loi un programme d’accès doit être 
approuvé par le gouvernement et être révisé au moins 
tous les trois ans;

Attendu qu’en vertu de l’article 530.44 de cette loi un 
seul établissement public a son siège sur le territoire de la 
région administrative du Nord-du-Québec;

Attendu que le Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James est le seul établissement public 
pour la région administrative du Nord-du-Québec;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 530.52 de cette loi cet établissement exerce les fonc-
tions d’une agence prévues notamment à l’article 348 de 
cette même loi;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver le programme  
d’accès aux services de santé et aux services sociaux en 
langue anglaise pour les personnes d’expression anglaise 
élaboré par le Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que soit approuvé le programme d’accès aux ser-
vices de santé et aux services sociaux en langue anglaise 
pour les personnes d’expression anglaise élaboré par 
le Centre régional de santé et de services sociaux de la 
Baie-James, annexé à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79963

Gouvernement du Québec

Décret 924-2023, 31 mai 2023
Concernant l’approbation des programmes d’accès 
aux services de santé et aux services sociaux en langue 
anglaise pour les personnes d’expression anglaise  
élaborés par des établissements publics du réseau de la 
santé et des services sociaux

Attendu qu’en vertu de l’article 15 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) 
toute personne d’expression anglaise a le droit de recevoir 
en langue anglaise des services de santé et des services 
sociaux, compte tenu de l’organisation et des ressources 
humaines, matérielles et financières des établissements 
qui dispensent ces services et dans la mesure où le pré-
voit un programme d’accès aux services de santé et aux 
services sociaux en langue anglaise pour les personnes 
d’expression anglaise;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 76 
de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du 
réseau de la santé et des services sociaux notamment par 
l’abolition des agences régionales (chapitre O-7.2) tout 
établissement public doit élaborer, dans les centres qu’il 
indique, un programme d’accès aux services de santé et 
aux services sociaux en langue anglaise pour les per-
sonnes d’expression anglaise ou, le cas échéant, conjoin-
tement avec d’autres établissements publics, élaborer un 
tel programme dans les centres qu’il indique qui sont 
exploités par ces établissements;
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Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 76 
de cette loi un programme d’accès doit notamment iden-
tifier les services accessibles en langue anglaise dans les 
installations indiquées;

Attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’article 76 
de cette loi un programme d’accès doit tenir compte des 
ressources humaines, matérielles et financières de l’éta-
blissement, être approuvé par le gouvernement et être 
révisé au moins tous les cinq ans;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver les programmes 
d’accès de certains établissements;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que soient approuvés les programmes d’accès aux ser-
vices de santé et aux services sociaux en langue anglaise 
pour les personnes d’expression anglaise, annexés à la 
recommandation ministérielle du présent décret, élaborés 
par établissements suivants :

— Centre intégré de santé et de services sociaux du 
Bas-Saint-Laurent;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean;

— Institut universitaire de cardiologie et de pneumolo-
gie de Québec – Université Laval;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Capitale-Nationale;

— Centre hospitalier universitaire de Québec – 
Université Laval;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de l’Estrie – Centre hospitalier universitaire  
de Sherbrooke;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux de l’Est-de-l’Île-de-Montréal;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Nord-de-l’Île-de-Montréal;

— Centre intégré universitaire de santé et de services 
sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal;

— Institut de cardiologie de Montréal;

— Centre universitaire de santé McGill;

— Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine;

— Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel;

— Centre hospitalier de l’Université de Montréal;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de l’Outaouais;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de l’Abitibi-Témiscamingue;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de la Côte-Nord;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de la Gaspésie;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
des Îles;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de Chaudière-Appalaches;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de Laval;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de Lanaudière;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
des Laurentides;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de la Montérégie-Ouest;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de la Montérégie-Est;

— Centre intégré de santé et de services sociaux  
de la Montérégie-Centre.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79964
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